
#ST# Arrêté du Conseil fédéral
étendant le champ d'application de la Convention collective
de travail pour la construction de voies ferrées

du 4 février 1997

Le Conseil fédéral suisse,

vu l'article 7, 1er alinéa, de la loi fédérale du 28 septembre 19561} permettant
d'étendre le champ d'application de la convention collective de travail,

arrête:

Article premier

Les dispositions de la Convention collective de travail du 12 avril 1995 pour la
construction de voies ferrées imprimées en caractères normaux reproduites en
annexe sont étendues 2).

Art. 2
1 L'extension s'applique à l'ensemble du territoire de la Confédération suisse.
2 Les clauses étendues, imprimées en caractères normaux de la CCT reproduite en
annexe, s'appliquent à tous les travaux de construction et d'entretien des voies
ferrées.

Art. 3

Le présent arrêté entre en vigueur le 17 mars 1997 et a effet jusqu'au 31 décembre
1997.

4 février 1997 Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le président de la Confédération, Koller
Le chancelier de la Confédération, Couchepin

N39032

') RS 221.215.311
2> Le texte de l'annexe à cet arrêté n'est pas publié dans la FF. Des tirés à part peuvent être

obtenus auprès de l'Office central fédéral des imprimés et du matériel (OCFIM); 3000
Berne.
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